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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE COOKSHIRE-EATON 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 19 JANVIER 2026 
 
Session extraordinaire du Conseil de la Ville de Cookshire-Eaton tenue sous 
la présidence de madame la mairesse Daphné Raymond le 19 janvier 2026 
à 19 h 20 au 220, rue Principale Est à Cookshire-Eaton et à laquelle sont 
présents les membres suivants formant le conseil : 
 
Monsieur Jean-Marc Dickenson, conseiller du district 1 
Madame Annie Guillemette, conseillère du district 3 
Monsieur Marcel Charpentier, conseiller du district 4 
Madame Jennifer McMullin, conseillère du district 5 
Madame Josée Pérusse, conseillère du district 6 
 
Le poste de conseiller.ère du district 2 étant vacant depuis le 12 janvier 
2026. 
 
 
Sont également présents, monsieur le directeur général et trésorier par 
intérim Jessy Létourneau et madame la directrice générale adjointe, 
greffière et assistante-trésorière Françoise Ruel. 
 

*************** 
 
1) Constatation de la régularité de l’avis de convocation. 

 
2) Adoption de l’ordre du jour.  

 
3) Période de questions. 

 
4) Patinoires, entretien et surveillance, saison 2025-2026 – Révision 

du contrat pour le secteur Johnville (R-2026-01-0598).  
 
5) Tourisme du Haut-Saint François – Contribution pour l’année 2026. 
 
6) Collecte de plastiques agricoles – Offre de services pour la collecte 

et le transport pour l’année 2026. 
 
7) Politique relative aux conditions de travail du personnel cadre de 

la Ville de Cookshire-Eaton – Offre de services. 
 
8) Implantation du logiciel id.concerto – Offre de services. 
 
9) Propriété située au 609, route 210 – Cession d’un terrain municipal 

pour correction cadastrale. 
 

10) Période de questions. 
 
11) Levée ou ajournement. 

 
*************** 

 
1) Constatation de la régularité de l’avis de convocation. 
 
Considérant la convocation de la présente séance extraordinaire pour 20 h, 
il est consenti par tous les membres du conseil présents de déplacer la 
séance à 19 h 20. 
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La directrice générale adjointe, greffière et assistante-trésorière certifie que 
l’avis de convocation de la présente séance du conseil a été signifié à tous 
les membres plus de vingt-quatre heures avant l’heure fixée pour le début de 
la séance, le tout conformément aux dispositions des articles 323 et 328 de 
la Loi sur les cités et villes ou que les membres ont renoncé par écrit à cet 
avis. 
 
En conséquence, les membres présents à l’ouverture de la séance formant 
le quorum, l’assemblée est déclarée régulièrement convoquée et constituée 
par la présidente d’assemblée, madame Daphné Raymond. 
 
2) Adoption de l’ordre du jour. 
 
Résolution 2026-01-0621-B 
 
Il est proposé par la conseillère Annie Guillemette, appuyé par le conseiller 
Jean-Marc Dickenson et résolu que le conseil de la Ville de 
Cookshire-Eaton adopte l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 
19 janvier 2026 tel que déposé et, en conséquence, il demeure ouvert à toute 
modification. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
3) Période de questions. 
 
Aucune.  
 
4) Patinoires, entretien et surveillance, saison 2025-2026 – Révision 

du contrat pour le secteur Johnville (R-2026-01-0598). 
 
Résolution 2026-01-0622 
 
Il est proposé par la conseillère Josée Pérusse, appuyé par la conseillère 
Annie Guillemette et résolu d’autoriser l’amendement au contrat pour 
l’entretien et la surveillance de la patinoire du secteur Johnville, selon la 
résolution 2026-01-0598, afin de rectifier le nom du soumissionnaire tel que 
recommandé par le Service des loisirs. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
5) Tourisme du Haut-Saint-François – Contribution pour l’année 

2026. 
 
Résolution 2026-01-0623 
 
Il est proposé par la conseillère Jennifer McMullin, appuyé par la conseillère 
Annie Guillemette et résolu d’autoriser le paiement au montant de 500 $ à 
Tourisme Haut-Saint-François relativement à la contribution municipale pour 
l’année 2026. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
6) Collecte de plastiques agricoles – Offre de services pour la collecte 

et le transport pour l’année 2026. 
 
Résolution 2026-01-0624 
 
Il est proposé par le conseiller Marcel Charpentier, appuyé par la conseillère 
Jennifer McMullin et résolu d’accepter l’offre de services au montant de 
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1 400 $ par cueillette (taxes applicables en sus) à 9152-2425 Québec inc 
(Stanley Taylor) relativement à la collecte de plastiques agricoles en 2026. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
7) Politique relative aux conditions de travail du personnel cadre de 

la Ville de Cookshire-Eaton – Offre de services. 
 
Résolution 2026-01-0625 
 
Il est proposé par le conseiller Marcel Charpentier, appuyé par la conseillère 
Annie Guillemette et résolu d’accepter l’offre de services de Alliance 
Ressources humaines, pour un montant allant jusqu’à concurrence de 
15 000 $ (taxes incluses) relativement à la révision complète de la Politique 
relative aux conditions de travail du personnel cadre de la Ville de Cookshire-
Eaton. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
          
8) Implantation du logiciel id.concerto – Offre de services. 
 
Résolution 2026-01-0626 
 
Il est proposé par la conseillère Jennifer McMullin, appuyé par le conseiller 
Marcel Charpentier et résolu d’accepter l’offre de services de id.side datée 
du 2 décembre 2025, pour une période de trois années, relativement à 
l’implantation du logiciel id.concerto pour la gestion documentaire du conseil 
municipal. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
9) Propriété située au 609, route 210 – Cession d’un terrain municipal 

pour correction cadastrale. 
 
Résolution 2026-01-0627 
 
CONSIDÉRANT la demande de rectification d’une bordure de terrain 
municipal logeant le bâtiment principal d’une propriété privée voisine; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt du propriétaire et de la Ville de 
rectifier les limites des terrains; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par la conseillère Jennifer McMullin, 
appuyé par le conseiller Jean-Marc Dickenson et résolu d’autoriser la vente 
à Plantations Réal Beloin inc. d’une partie du lot 4 488 999, située sur la route 
210, correspondant à la largeur de la propriété voisine située au 609, route 
210 (lot 4 487 115); 
 
QUE cette vente soit faite au montant de 100 $ (taxes applicables en sus); 
 
QUE les frais de notaires et d’arpenteurs soient de la responsabilité de 
l’acheteur; 
 
QUE la mairesse et la directrice générale adjointe et greffière, ou en son 
absence le directeur des projets, soient autorisés à signer, pour et au nom de 
la Ville de Cookshire-Eaton, tout document relatif aux présentes. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
6) Période de questions. 
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Aucune. 
 
7) Levée ou ajournement. 
 
Résolution 2026-01-0628 
 
Il est proposé par la conseillère Jennifer McMullin et résolu que la séance 
extraordinaire soit levée à 19 h 24. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
   

Daphné Raymond 
Mairesse 

 Françoise Ruel 
Directrice générale adjointe, 

greffière et assistante-trésorière 
 
 
 


